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SOLIDARITÉS

PROfeSSIOnS SOcIALeS

MInISTÈRe DeS AffAIReS SOcIALeS 
eT De LA SAnTÉ

PeRSOnneS HAnDIcAPÉeS 
eT LUTTe cOnTRe L’eXcLUSIOn

_ 

Arrêté du 15 janvier 2014  portant nomination des membres du jury de l’examen pour l’obten-
tion du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement des jeunes sourds (CAPEJS) – 
session 2014

nOR : AFSA1430009A

La ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des 
personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion,

Vu le décret no 86-1151 du 27 octobre 1986 instituant un diplôme d’État intitulé « certificat d’apti-
tude au professorat de l’enseignement des jeunes sourds » ;

Vu l’arrêté du 20 août 1987 modifié fixant les modalités de formation, les conditions d’organisa-
tion de l’examen en vue de l’obtention du diplôme d’État intitulé « certificat d’aptitude au profes-
sorat de l’enseignement des jeunes sourds » ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2011 fixant la rémunération des agents publics des administrations en 
charge de la santé, de la jeunesse et de la vie associative, des solidarités et de la cohésion sociale, 
de la ville et des sports participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation et de 
recrutement et notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2013 portant ouverture, au titre de l’année 2014 d’une session d’examen 
pour l’obtention du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement des jeunes sourds,

Arrête :

Article 1er

Le  jury d’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement des 
jeunes sourds est composé ainsi qu’il suit :

Jury plénier
M.  Laurent DUBOIS-MAZeYRIe, adjoint au chef du bureau de l’insertion et de la citoyenneté, 

sous-direction de l’autonomie des personnes handicapées et des personnes âgées, représentant la 
directrice générale de la cohésion sociale, président.

Mme Annie AURIOL, inspectrice pédagogique et technique des établissements de jeunes sourds.
Mme  Danièle POISSenOT, inspectrice pédagogique et technique des établissements de jeunes 

sourds.
M.  Daniel BOULOGne, responsable pédagogique au centre d’éducation pour jeunes sourds 

d’Arras.
M. Samuel BReTAUDeAU, professeur à l’InJS de Bordeaux et intervenant au centre national de 

formation des enseignants intervenant auprès des déficients sensoriels (cnfeDS).
M. frédéric BROSSIeR, directeur des enseignements de l’InJS de Paris.
M. Jérôme HeRSOn, professeur à l’InJS de chambéry, intervenant cnfeDS.
Mme edith HeVeLIne, directrice de l’école intégrée Danielle-casanova, à Argenteuil.
Mme Isabelle KeReBeL, inspectrice de l’éducation nationale – ASH – adaptation scolaire et scola-

risation des élèves handicapés, académie de Versailles.
M. françois-Xavier LORRe, directeur de l’InJS de Bordeaux.
M. Antoine TARABBO, professeur à l’InJS de chambéry, intervenant cnfeDS.
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Personnes qualifiées
M. Patrice ADAM, professeur au centre Jacques-cartier, à Saint-Brieux, intervenant cnfeDS.
M. Patrick AGOSTInI, professeur à La Rémusade, à Marseille.
M. Youssef ALAMI, professeur à l’Institut national de jeunes sourds (InJS) de Paris.
Mme Marie-france AnATOLe, inspectrice de l’éducation nationale – ASH – Martinique.
M. Maximin ASTOURne, inspecteur de l’éducation nationale – ASH – La Réunion.
Mme catherine AUBOUX, orthophoniste au SSeSD de Guerret, intervenant cnfeDS.
Mme Muriel BARBIeR, professeur cAPeJS à l’InJS de chambéry.
Mme Juliette BARDeT, audioprothésiste, intervenant cnfeDS.
Mme Annick BeJeAnnIn, psychologue, intervenant cnfeDS.
Mme carine BARneOUD, professeur à l’institut Plein-Vent, à Saint-Étienne.
Mme Salomé BeLLeMARRe, professeur cAPeJS, IReSDA, Saint-Jean-de-la-Ruelle.
Mme Marion BenIeRe, directrice adjointe ceSDA de Montpellier, intervenant cnfeDS.
Mme Géraldine BeRceAUX, professeur à l’IJS La Malgrange, à nancy, intervenant cnfeDS.
Mme claudine BeRTHAULT, chef de service à l’IRJS de Poitiers.
Mme Lucie BeTTeIn, professeur ceJS, à Arras.
Mme Laure BeYReT, professeur InJS de Paris.
Mme christine BOULOGne, professeur IJS d’Arras.
Mme Isabelle BReIL, directrice pédagogique au cDDS de Rodez, intervenant cnfeDS.
Mme Laetitia BRISeBARe, chef de service, cAL de Mérignac.
Mme Marie-Dominique cAPAPeY, responsable pédagogique, IJS Bourg-la-Reine.
Mme fabienne cARAcOTTe, professeur cAPeJS, IReSDA, Saint-Jean-de-la-Ruelle.
Mme Laurence cARTIeR, responsable pédagogique, SSefS d’Orange.
Mme chantal cHAILLeT, conseillère technique à l’institut André-Beulé de nogent-le-Rotrou, inter-

venant cnfeDS.
M. frédéric cHALIGne, professeur cAPeJS à l’institut André-Beulé de nogent-le-Rotrou.
M. Édouard cHAUVeT, médecin ORL, intervenant cnfeDS.
Mme  Sylviane cHeSnAIS, responsable pédagogique du centre d’éducation spécialisé pour 

déficients auditifs de Pont-à-Marcq.
M. Guy cORnILLAc, professeur à l’université de Savoie et au cnfeDS.
Mme Véronique cOSTA, chef de service cReSDA de Pont-à-Marcq.
Mme Isabelle cOURceLLeS, professeur à l’IJS de Bourg-la-Reine.
Mme Anne-Marie DeLATTRe, intervenant cnfeDS.
Mme nathalie DeMe, professeur cAPeJS – InJS de chambéry.
Mme Martine DORIDAnT, professeur spécialisé, chef de service à La Malgrange, à nancy.
Mme Sandra DUcHeSne-BenneJeAn, chef de service au centre Jacoutot, Strasbourg.
Mme Martine DUMAS, responsable pédagogique de l’institut Plein Vent, à Saint-Étienne,
Mme elsa fALcUccI, professeur spécialisé, InJS de Paris.
Mme catherine feDDA, professeur spécialisé, InJS de Paris.
M. Baptiste fLOReS, professeur InJS de Bordeaux.
Mme nicole fORGeT, inspecteur Ien ASH, académie de Strasbourg.
Mme Sylvie fULLOY, professeur au centre d’audiophonologie infantile de Saint-Jean-de-la-Ruelle.
M. Philippe GeneSTe, professeur de lettres modernes de l’éducation nationale à Andernos-les-

Bains, intervenant cnfeDS.
Mme Évelyne GeRBeRT, professeur intervenant cnfeDS.
Mme emmanuelle GLIceRI, professeur cAPeJS à l’InJS de chambéry.
Mme cristina GOnZALeZ, professeur à l’institut André-Beulé de nogent-le-Rotrou.
M. René GRenIeR, inspecteur éducation nationale, ASH, Guadeloupe.
Mme cécile GUILLeRMIn, professeur IJS de Bourg-en-Bresse.
Mme Véronique GUILLeT, professeur cAPeJS à la Persagotière, à nantes.
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M. Étienne HAeGeL, directeur adjoint du centre Auguste-Jacoutot de Strasbourg.
M. Pascal HOT, professeur université de Savoie, intervenant cnfeDS.
Mme christine HUeT, professeur intervenant cnfeDS.
Mme Valérie JAnIn, professeur cAPeJS à Bourg-en-Bresse.
M. Dominique JOURDAIn, chef de service pédagogique au centre Gabriel-Deshayes, à Auray.
Mme Évelyne JUnG-HeSS, chef de service pédagogique au centre Jacoutot, à Strasbourg.
Mme Karine LAURenT, orthophoniste au cReSn de noisy-le-Grand, intervenant cnfeDS.
Mme Viviane Le cALVeZ, orthophoniste, intervenant cnfeDS.
Mme najat Le DUIGOU, professeur InJS Paris, intervenant cnfeDS.
Mme cécile LeGeR, professeur cAPeJS, centre charlotte-Blouin d’Angers,
Mme christine LeMARcHAnD, professeur InJS chambéry, intervenant cnfeDS.
M. Thierry LePIne, chef de service pédagogique à l’école intégrée Danielle-casanova, à Argenteuil.
Mme Virginie LeROUX, professeur à l’université Lyon II, intervenant cnfeDS.
M. françois LeSOURne, inspecteur éducation nationale ASH – La Réunion.
Mme  chantal L’HeRMIne, responsable pédagogique au centre d’éducation pour jeunes sourds 

d’Arras.
Mme Murielle MAcKOWSKI, chef de service – responsable pédagogique au centre Jacques-cartier.
M. Olivier MARcHAL, professeur de LSf, intervenant cnfeDS.
M. Égidio MARSIcO, professeur ISH Lyon cnRS, intervenant cnfeDS.
Mme christine MeDeBIeLLe, directrice des enseignements InJS de Bordeaux.
M. esteban MeRLeTTe, professeur InJS de Paris.
M. Jean-Michel MeTIVIeR, chef de service pédagogique au centre charlotte-Blouin, à Angers.
Mme nathalie MeYeT, directrice des enseignements InJS de chambéry.
Mme nadia MORAITIS, professeur IRS de Provence, Marseille.
Mme Alexia MOUGeL, intervenant cnfeDS.
M. Richard nOMBALLAIS, directeur des enseignements InJS de Paris.
Mme florence OLHAGARAY, chef de service La Ressource – La Réunion.
Mme Évelyne OLIVIeR, inspecteur de l’éducation nationale – ASH – La Réunion.
Mme catherine POLLI, chef de service pédagogique à la Malgrange, à nancy.
Mme corinne POnS, professeur InJS cognin, intervenant cnfeDS.
M. Serge PORTALIeR, professeur à l’université de Lyon II, intervenant cnfeDS.
Mme Roselyne PRUnIeR, responsable pédagogique à la Providence, Alençon.
Mme Dominique QUeLARD, chef de service à la Malgrange à nancy, intervenant cnfeDS.
Mme eufémia RAGOT, directrice pédagogique à la Malgrange à nancy.
M. Gilles RAnOUIL, directeur des enseignements, InJS de chambéry.
M. Dominique RIGAUT, professeur IUfM, intervenant cnfeDS.
Mme nelly ROUSSeL, professeur cAPeJS, La Malgrange, à nancy.
M. eric RUeL, professeur InJS chambéry, intervenant cnfeDS.
M. Yohann SeneLAS, professeur IRJS Poitiers.
M.  Philippe SeRO-GUILLAUMe, maître de conférences à l’École supérieure d’interprètes et de 

traducteurs, université de Paris-III.
M. Serge THIeRY, professeur cAPeJS, à La Malgrange à nancy, intervenant cnfeDS.
Mme Joëlle TOUR-VIncenT, médecin, intervenant cnfeDS.
M. David TReMeY, professeur InJS chambéry, intervenant cnfeDS.
M. eric TRUY, praticien hospitalo-universitaire de l’hôpital Édouard-Herriot de Lyon, intervenant 

cnfeDS.
Mme nathalie TUMAHAI, professeur cAPeJS au centre charlotte-Blouin d’Angers.
M. christian ULHMAnn, directeur de l’institut, Le Bruckhof, à Strasbourg.
Mme Anne-Benoite VALenTIn, professeur InJS chambéry, intervenant cnfeDS.
Mme Maryse VALLAT, professeur cAPeJS à l’Institut national de jeunes sourds de chambéry.
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Mme Brigitte VeRY, chef de service au cROP Paul-Bouvier de Saint-Hippolyte-du-fort.
Mme Anita VILeTTe, professeur à l’institut André-Beulé de nogent-de-Rotrou.

Article 2

L’examen du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement des jeunes sourds (cAPeJS) 
est classé dans le groupe 2.

Article 3

La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont 
mention sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 15 janvier 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 La sous-directrice de l’autonomie des personnes handicapées
 et des personnes âgées,
 N. Cuvillier
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